
 
 

 
 

 
 

CA 2023-2024-05 
2023-07-06 

Points 1 à 9.3 
 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA CINQUIÈME SÉANCE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU BARREAU DU 
QUÉBEC POUR L’EXERCICE 2023-2024 TENUE LE 6 JUILLET 2023, À COMPTER DE 8H30 PAR 
VISIOCONFÉRENCE WEBEX ET À LA MAISON DU BARREAU, SALLE GRT 
 
Sont présents : 
 

- Mme la bâtonnière Catherine Claveau 
- Me Julien Beaulieu 
- Me Antoine Aylwin 
- Me Mylène Lemieux-Ayotte 
- Me Extra Junior Laguerre 
- Me Caroline Gagnon 
- Me Elhadji Madiara Niang 
- Me Catherine Bourget 
- Me Nathalie Lavigne 
- Me Sylvie Harvey 
- Me Marcel-Olivier Nadeau 
- Me Simon Tremblay 
- M. Pierre Delisle 
- Mme Diane Sicard-Guindon 
- M. Gérald Belley 
- Mme Nancy Potvin 

 
Sont absentes : 
 

- Me Sylvie Champagne, secrétaire de l’Ordre 
- Me Arianne Leblond, attachée au cabinet de la bâtonnière et à la direction générale 

 
Autre participante : 
 

- Me Catherine Ouimet, directrice générale 
 
Secrétaire de la séance : 
 

- Me André-Philippe Mallette, secrétaire adjoint de l’Ordre 
 
 

1. MOT DE BIENVENUE 
________________ 

 
Inf : Madame la bâtonnière Catherine Claveau souhaite la bienvenue à tous les membres du 

Conseil d’administration. 
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1.1 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

__________________________ 
 

Inf : Les membres du Conseil d’administration prennent connaissance de l’ordre du jour 
proposé. 

 
Rés : Sur proposition dûment appuyée, il est résolu : 

 
D'APPROUVER l’ordre du jour suivant : 

 
1.1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

1.2 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 15 JUIN 2023 

1.3 RAPPORT D’ACTIVITÉS DE LA BÂTONNIÈRE 

1.4 RAPPORT D’ACTIVITÉS DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

2. DOSSIERS STRATÉGIQUES 

2.1 ACCÈS À LA JUSTICE 

2.1.1 TABLE JUSTICE – DROIT CRIMINEL 

2.2 JUSTICE DANS LE NORD ET TABLE SOCIOJUDICIAIRE 

2.3 SUIVI DE LA TRANSFORMATION DE LA JUSTICE 

2.4 MILIEU DE TRAVAIL INCLUSIF ET EXEMPT DE HARCÈLEMENT ET DE DISCRIMINATION 

2.5 BIEN-ÊTRE DES AVOCATS 

2.6 AVENIR DE LA PROFESSION 

2.7 AIDE JURIDIQUE 

2.8 FORMATION CONTINUE OBLIGATOIRE 

2.9 RESPONSABILITÉ SOCIALE ET ENVIRONNEMENTALE 

2.10 JUSTICE ET SANTÉ MENTALE 

3. POSITIONNEMENT ET LEADERSHIP 

3.1 RAPPORT DU SECRÉTARIAT DE L’ORDRE ET AFFAIRES JURIDIQUES 

4. GOUVERNANCE 

4.1 SUJETS POUR LE CONSEIL DES SECTIONS 

4.2 SUJETS POUR LE LAC-À-L’ÉPAULE 

5. PROTECTION DU PUBLIC 

5.1 DOSSIER DE LITIGE 

6. TECHNOLOGIE DE L’INFORMATION ET OPÉRATIONS 

7. DOSSIERS INSTITUTIONNELS 

7.1 PROGRAMME TRIPARTITE ACCÈS À LA JUSTICE FEJ, FEN, FAJ 

8. VARIA 

9. DOCUMENTATION POUR INFORMATION 

9.1 TABLEAU – EXERCICE ILLÉGAL 

9.2 NOUVELLES RÉCLAMATIONS – FONDS D’INDEMNISATION 
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1.2 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 15 JUIN 2023 
__________________________________________________ 

 
Inf : Les membres du Conseil d’administration approuvent le procès-verbal de la séance du 

15 juin 2023 ainsi que la liste des documents à être rendus publics. 
 
Rés : Sur proposition dûment appuyée, il est résolu : 
 

D'APPROUVER le procès-verbal de la séance du 15 juin 2023; 
 
D’APPROUVER la liste des documents de la séance du 15 juin 2023 à être 
rendus publics comme modifiée. 

 
 

1.3 RAPPORT D’ACTIVITÉS DE LA BÂTONNIÈRE 
__________________________________ 

 
Inf : Madame la bâtonnière Catherine Claveau présente son rapport d’activités et invite les 

membres à lui poser des questions. 
 
En réponse aux questions des membres, elle précise ce qui suit : 
 

• Rencontre avec Sophie Larivière-Mantha, présidente de l’Ordre des 
ingénieurs du Québec (OIQ) (4 juillet 2023) : Elle est co-responsable d’un 
groupe mis sur pied par le Conseil de l’innovation. Ils sollicitent les ordres 
professionnels pour participer à une consultation en matière d’intelligence 
artificielle. 
 

• Rencontre avec Me Anne-Marie Laflamme, doyenne de l’Université 
Laval (26 juin 2023) : La rencontre visait à discuter de deux points : 

 
 
 

 
 
2) La doyenne voulait discuter de la crainte des professeurs de se voir critiqués 
pour des positions prises par la professeure sur la place publique. Il a été 
convenu de travailler conjointement pour établir un guide visant à expliquer 
les distinctions entre les opinions juridiques et doctrinales. 

 
• Rencontre avec Me Élif Oral, bâtonnière de Québec - Lettre du Barreau de 

Québec au Conseil interprofessionnel du Québec (26 juin 2023) : Le Barreau 
de Québec, par l’entremise de sa directrice générale, a approché le CIQ pour 
collaborer sur un dossier en matière de prévention et de résolution des 
différends. Madame la bâtonnière Claveau souhaitait rappeler la mission 
commune du Barreau du Québec et de ses sections et l’importance de ne parler 
que d’une seule voix. Une lettre officielle sera transmise à cet égard. 
 

9.3 RAPPORT DE VOTATION – SÉANCE VIRTUELLE DU 30 JUIN 2023 
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En réponse à la question d’un membre, elle rappelle que les barreaux de section 
et le Barreau du Québec doivent voir à adopter des positions conjointes sur les 
enjeux de protection du public. 
 

• Rencontre avec Me Danièle Roy – sécurité des avocats (4 juillet 2023) : Me Roy 
souhaite que le Barreau du Québec s’occupe de ce dossier. Madame la 
bâtonnière Catherine Claveau a rappelé que le Barreau du Québec participe à 
des discussions afin de tenter de trouver des solutions, notamment par 
l’entremise de partenaires. 

 
• Rencontre avec la juge en chef Marie-Anne Paquette – intelligence 

artificielle et financement de la Justice (6 juillet 2023) : Elle a une rencontre 
cet après-midi sur le sujet. 

 
 

1.4 RAPPORT D’ACTIVITÉS DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 
_________________________________________ 

 
Inf : Me Catherine Ouimet présente son rapport d’activités de la directrice générale. 

 
Elle précise que le Barreau du Québec a pris connaissance du Règlement sur la 
médiation et l’arbitrage des demandes relatives à des petites créances. Les tarifs 
prévus au Règlement sont insuffisants. On craint qu’il y ait un problème de 
candidatures entraînant des délais. Le Barreau du Québec étudiera le Règlement et 
formulera des commentaires dans le cadre de la consultation (45 jours). 
 
En réponse à la question d’une membre, madame la bâtonnière Claveau indique que 
des moyens de pression ont été pris par les avocats médiateurs pratiquant en matière 
familiale pour contester les tarifs prévus en matière de médiation. Le Barreau du 
Québec a reçu une demande de membres pour appuyer ces moyens de pression. 
 
Elle répond ce qui suit en réponse aux questions des membres :  
 

•   
 
 
 
 
 
 

 
 

2. DOSSIERS STRATÉGIQUES 
____________________ 

 
2.1 ACCÈS À LA JUSTICE 

________________ 
 

Inf : Madame la bâtonnière Catherine Claveau invite les membres à prendre connaissance 
d’une lettre du ministre de la Justice invitant le Barreau du Québec et les partenaires 
en matière de justice criminelle pour reprendre les travaux de la Table justice en 
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matière criminelle et pénale. L’objectif est de trouver des solutions pour améliorer les 
délais. Une rencontre de démarrage présidée par Me Denis Marsolais aura lieu en 
septembre prochain. 
 
Madame la bâtonnière Catherine Claveau indique avoir eu une rencontre avec 
Me Marsolais et Me André-Philippe Mallette, secrétaire adjoint, afin de préparer cette 
rencontre. Elle a répété l’importance de travailler aussi en matière civile et jeunesse. 

 
 

2.1.1 TABLE JUSTICE – DROIT CRIMINEL 
___________________________ 

 
Inf : Ce sujet sera traité ultérieurement durant la rencontre. 
 
 

2.2. JUSTICE DANS LE NORD ET AU NUNAVIK 
________________________________ 

 
Inf : Madame la bâtonnière Catherine Claveau indique qu’un rapport de visite sera déposé 

au Lac-à-l’épaule 
 
 

2.3 SUIVI DE LA TRANSFORMATION DE LA JUSTICE 
_____________________________________ 

 
Inf : Madame la bâtonnière Catherine Claveau invite les membres à prendre connaissance 

de la note de service de Me Mallette sur l’état des travaux du Programme de 
modernisation des services de justices. 
 
Me André-Philippe Mallette fait le suivi des travaux Lexius. Il précise que les travaux 
sur la question de l’authentification des avocats ont débuté en collaboration avec le 
Barreau du Québec. À terme, cela permettra aux avocats d’accéder aux dossiers 
déposés dans Lexius. 
 
En réponse aux questions des membres, Me Mallette répond ce qui suit : 
 

• Le déploiement de Lexius dans les autres matières n’aura pas lieu à court 
terme. Nous sommes toujours au stade de l’architecture des travaux en 
matière criminelle. 

 
• Le Barreau du Québec a questionné le ministère de la Justice sur la continuité 

des services et le niveau de service pour la plateforme Lexius. On les 
questionnera à nouveau pour obtenir plus d’information sur le sujet. 

 
Une membre émet des questionnements sur la plateforme JuridiQc et souhaite que ce 
dossier soit discuté lors du Lac-à-l’épaule. 
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• Guide d’accompagnement des membres en collaboration avec le Jeune 
Barreau de Québec : Les travaux continuent et le guide serait publié d’ici la fin 
de l’année. 

 
 

2.10 JUSTICE ET SANTÉ MENTALE 
_______________________ 

 
Inf : Les discussions continuent au sein du groupe de travail pour ce dossier. 
 
 

3. POSITIONNEMENT ET LEADERSHIP 
___________________________ 

 
3.1 RAPPORT DU SECRÉTARIAT DE L’ORDRE ET AFFAIRES JURIDIQUES 

___________________________________________________ 
 

Inf : Ce sujet n’est pas traité par les membres du Conseil d’administration. 
 
 

4. GOUVERNANCE 
_____________ 

 
4.1 SUJETS POUR LE CONSEIL DES SECTIONS 

________________________________ 
 

Inf : Madame la bâtonnière Catherine Claveau demande aux membres du Conseil 
d’administration de lui soumettre par courriel les sujets qu’ils souhaitent soumettre à 
l’ordre du jour de la prochaine rencontre du Conseil des sections qui se tiendra les 
27 et 28 septembre prochain. 

 
 

4.2 SUJETS POUR LE LAC-À-L’ÉPAULE 
___________________________ 

 
Inf : Madame la bâtonnière Catherine Claveau demande aux membres du Conseil 

d’administration de lui soumettre par courriel les sujets qu’ils souhaitent soumettre à 
l’ordre du jour de la prochaine rencontre du Conseil d’administration et du Lac-à-
l’épaule des 24 et 25 août prochain. 

 
 

5. PROTECTION DU PUBLIC 
____________________ 

 
5.1 DOSSIER DE LITIGE 

_______________ 
 

Inf : Me Catherine Ouimet informe les membres du Conseil d’administration du suivi d’un 
dossier de litige. 
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Les membres du Conseil d’administration sont en accord avec les recommandations du 
Comité des finances et d’audit. 

 
Rés : Sur proposition dûment appuyée, il est résolu : 

 
CONSIDÉRANT le sommaire exécutif du 6 juillet 2023 préparé par 
Me Catherine Ouimet, directrice générale, et Mme Nathalie Thibert, directrice 
du Service des finances; 
 
D’AUTORISER la participation du Barreau du Québec au programme tripartite 
d’initiatives visant l’amélioration de l’accès à la justice par l’entremise du 
Fonds d’études juridiques en collaboration avec le ministère de la Justice et 
la Chambre des notaires, et ce, pour une contribution d’un montant de 
30 000 000 $, sous réserve de l’approbation par le Conseil d’administration 
du plan d’action de ce projet, de même que l’entente tripartite. Le montant 
sera déboursé sur une période de cinq ans, soit une allocation annuelle de 
6 000 000 $. Cette attribution démontrera le réel engagement du Barreau du 
Québec et de ses membres dans le système de justice et dans la réforme que 
le ministre tente d’opérer afin de permettre un meilleur accès à ce système 
pour les citoyennes et les citoyens du Québec; 
 
DE MANDATER la directrice générale de procéder à une analyse de la 
performance du FEJ ainsi que des retombées du programme suite aux trois 
premières années de mise en oeuvre, dans le but de recommander au Conseil 
d’administration l’autorisation d’affecter un montant supplémentaire 
pouvant aller jusqu’à 10 000 000 $ pour les années 2026-2027 et 2027-2028, 
advenant qu’un seuil minimal de 35 000 000 $ soit atteint à même le calcul 
du solde du fonds au 31 mars 2026. Ainsi, un montant équivalent au surplus 
du seuil minimal pourra être affecté au programme, et ce, jusqu’à 
concurrence de 10 000 000 $, selon la performance du fonds et l’évaluation 
favorable des retombées du projet. 

 
 

8. VARIA 
_____ 

 
Inf : Ce sujet n’est pas traité par les membres du Conseil d’administration. 
 
 

9. DOCUMENTATION POUR INFORMATION 
______________________________ 

 
9.1 TABLEAU – EXERCICE ILLÉGAL 

________________________ 
 

Inf : Les membres du Conseil d’administration prennent connaissance de la documentation 
soumise. 
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9.2 NOUVELLES RÉCLAMATIONS – FONDS D’INDEMNISATION 

____________________________________________ 
 

Inf : Les membres du Conseil d’administration prennent connaissance de la documentation 
soumise. 

 
 

9.3 RAPPORT DE VOTATION – SÉANCE VIRTUELLE DU 30 JUIN 2023 
__________________________________________________ 

 
Inf : Les membres du Conseil d’administration prennent connaissance de la documentation 

soumise. 
 
 
La Présidente, 
 
 
 
 

 Le Secrétaire, 

Catherine Claveau 
Bâtonnière du Québec 

 André-Philippe Mallette 
Secrétaire adjoint de l’Ordre 

 




